
Convention d’objectifs
des autorités académiques

et services déconcentrés de l’Etat
pour un Espace Numérique de Travail
consacré à l’Education en Bretagne

Les autorités académiques de l’Education nationale, de l’Agriculture et de la pêche,
des Affaires maritimes,  représentées par Monsieur le recteur de l’Académie de
Rennes, Monsieur le directeur régional de l’Agriculture et de la Pêche et Monsieur le
directeur régional des Affaires maritimes,

l’Enseignement catholique de Bretagne, avec le représentant de Monsieur le président
du CAEC (Comité académique de l’enseignement catholique) et Monsieur le délégué
régional du CREAP Bretagne (Conseil régional de l’enseignement agricole privé),

le Centre régional de documentation pédagogique, représenté par Madame la directrice
du Centre régional de documentation pédagogique,

l’Université européenne de Bretagne représentée par Monsieur le président du Pôle
de recherche de l’enseignement supérieur de Bretagne,

conviennent des orientations qui suivent, chacun pour ce qui le concerne.

CRDP
BRETAGNE

Convention d’objectifs des autorités académiques et services déconcentrés de l’Etat pour un Espace Numérique de Travail consacré à l’Education en Bretagne - Nov 2008 1 / 4



Article 1 • Objectifs
. Les signataires souhaitent mettre en place pour l’ensemble des établissements publics et
privés sous contrat d’association du second degré, relevant de leurs compétences, un espace
numérique de travail (ENT), consacré à l’éducation en Bretagne.

La mise en commun des moyens, apports et compétences propres à chaque partenaire est 
la condition pour constituer la base d’un projet pérenne, cohérent, efficient et à moindres
coûts et risques.

Cet ENT permettra, à terme, et dans le respect du caractère propre des établissements privés
sous contrat, à l’ensemble des acteurs de la communauté éducative (élèves, parents, personnels
de direction, d’éducation, enseignants, administratifs, ouvriers et de service, de santé,
d’orientation) et aux partenaires un accès unique à un ensemble d’informations, de services
et d’outils dont chaque utilisateur a besoin dans l’exercice de son activité : 

- services et espaces de travail collaboratif liés à l’enseignement ou au métier

- services de vie scolaire

- accès à des ressources numériques

- logiciels “métiers”

- services de communication et de publication

. La mise en place de cet ENT matérialise la volonté commune des signataires de développer
les services numériques en Bretagne au bénéfice de la réussite des élèves. Il vise à offrir 
à chacun, quelle que soit sa situation géographique ou sociale, des services correspondant
à ses besoins dans le domaine de l’éducation.

. Cet ENT correspond également à un objectif d’ouverture des systèmes d’information des
différents partenaires, afin de gagner en qualité et en circulation d’information et d’éviter 
les redondances.

. Enfin, cet ENT doit contribuer à une meilleure cohérence entre enseignement secondaire 
et enseignement supérieur en offrant une continuité des services offerts aux utilisateurs.

Il facilitera ainsi les échanges entre les différents niveaux d’enseignement : du premier degré
à l’enseignement supérieur, dans la perspective de l’orientation active.

. La réalisation de cet ENT ne pourra se faire avec succès et efficacité qu’en partenariat 
avec les Collectivités territoriales de Bretagne.  .

Article 2 • Conditions de la réussite
La mise en place de cet ENT est un projet stratégique d’une grande ambition. Pour le mener
à bien, dans des délais qui permettent d’en mesurer les effets rapidement, il convient que :

- l’engagement (humain, organisationnel et financier) des partenaires soit pérenne et que la
structure de travail en commun soit garante de cette pérennité ;

- les besoins de chaque partenaire soient pris en compte ;

- les réponses apportées aux attentes des différents acteurs correspondent à leur degré de
maturité dans l’usage des TIC ;

- la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre soient bien distinguées à chaque étape du projet ;

- les mesures d’accompagnement et d’assistance soient à la hauteur des objectifs (y compris
le suivi élèves).

- la réduction de l’inégalité d’accès à ces outils soit une préoccupation de chacun des partenaires,
dans son domaine de compétence et en partenariat entre signataires, ainsi qu’avec les 
collectivités territoriales.
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Article 3 • Ressources documentaires et pédagogiques
Outre les services mis à disposition, la qualité, la pertinence et la variété des ressources
offertes en accès sur cet ENT sont un facteur essentiel d’attractivité pour les utilisateurs.

. Les signataires s’engagent à partager les ressources relevant de leur domaine et celles pro-
venant de partenariats qu’ils peuvent avoir sur le sujet, sous réserve de faisabilité juridique.

. Le CRDP et l’UNRB sont des partenaires incontournables pour la mise à disposition de res-
sources à destination des enseignants, des élèves, voire des familles.

Article 4 • Périmètre et  déploiement
. L’ENT consacré à l’Education en Bretagne, à terme, sera accessible à tous les utilisateurs
de l’enseignement du second degré, public et privé, agricole et maritime.

. Les signataires s’accordent sur une logique de déploiement généralisé de l’ENT, en plusieurs
vagues, sans phase d’expérimentation, mais avec une phase de pré-déploiement qui permettra
d’ajuster et de valider définitivement les choix faits. Le déploiement se fera au rythme des
besoins et des calendriers de chacun des partenaires, avec un objectif de quatre années au
maximum.

Article 5 • Conventionnement entre les signataires
. La présente convention définit les principes généraux d’accord entre les signataires sur 
le projet d’ENT à mettre en place. 

. Chaque autorité académique convient sur le périmètre relevant de sa compétence des
modalités de mise en œuvre de cet ENT, et en particulier, les moyens financiers, techniques
et humains mis à disposition.

. Les autorités académiques signeront ensuite avec les collectivités territoriales, pour ce
qui relève de leur domaine, une convention additionnelle au Contrat de Plan Etat-Région
(2008-2013), sur le projet commun d’ENT. 

. Une étude préalable, jointe en document annexe, a été réalisée en partenariat avec les 
collectivités territoriales. Co-pilotée par l’académie de Rennes, le conseil régional de
Bretagne et le conseil général d’Ille et Vilaine en partenariat avec la Caisse des Dépôts 
et Consignations, celle-ci a couvert l’ensemble du périmètre territorial et fonctionnel, aussi
bien dans l’étude des besoins, que dans la prise en compte de l’existant et des impératifs
de calendrier de chacune des entités de l’Etat et des collectivités territoriales.

Les résultats de cette étude serviront de base, entre autres, à la définition du calendrier 
et du phasage, des services mis en ligne, des modalités pratiques, du financement et de
l’accompagnement du projet entre les signataires.

Article 6 • Organisation du partenariat entre les signataires
. Chaque partenaire désigne en son sein un responsable du projet.

. Pour suivre le projet, les signataires mettent en place une structure de projet commune :

a. un comité de pilotage, composé de décideurs de chaque partenaire, se réunira au moins
une fois par an et sera présidé par Monsieur le recteur d’académie ou son représentant.
Il est chargé de définir les orientations et le budget du projet pour la part prise en charge
par l’Etat et de contrôler l’ avancement du projet.

b. un comité opérationnel de projet, avec deux correspondants du projet issus de chaque
entité (l’un représentant la ou les MOA, l’autre la MOE), assurant la coordination entre
les signataires et le suivi du projet conduit avec les collectivités territoriales, qui se réunira
trimestriellement.
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Article 7 • Financement du projet
. Lors du premier comité de pilotage, les modalités de financement du projet et la contribution

de chaque autorité académique seront précisées. 

. Seront précisés également :

- le montant prévisionnel d’investissement et de fonctionnement, annuel et global ;

- les ressources humaines et financières mises à disposition par les autorités académiques.

Article 8 • Calendrier 
L’objectif est d’initier le pré-déploiement progressif de l’ENT à partir de la rentrée 2009
et de conduire son déploiement à partir de la rentrée 2010 sur quatre années au plus. 

Fait à Rennes, en sept  exemplaires, le mercredi 26 novembre 2008

Alain Miossec
Recteur de l’académie de Rennes,

Chancelier des Universités de Bretagne

Bertrand Fortin
Président du Pôle de recherche

de l’enseignement supérieur 

“Université Européenne de Bretagne”

Eve Avigo
Directrice du CRDP

Centre Régional

de Documentation Pédagogique

Louis Biannic
Directeur de la DRAF

Direction Régionale de l’Agriculture

et de la Forêt

François Sevestre
Délégué régional du CREAP Bretagne

Conseil Régional de l’Enseignement
Agricole Privé

Philippe Illionet
Directeur de la DRAM

Direction Régionale 
des Affaires Maritimes

Jean-Loup Leber
Directeur Diosésain de l’Enseignement Catholique

d’Ille-et-Vilaine

représentant  Martial Limouzin
Président du CAEC

Comité Académique de l’Enseignement Catholique

Convention d’objectifs des autorités académiques et services déconcentrés de l’Etat pour un Espace Numérique de Travail consacré à l’Education en Bretagne - Nov 2008 4 / 4



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




